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Visite à la demande du 
salarié en poste

Visite de mi-carrière
Réalisée autour des 45 
ans, vise à anticiper le 

vieillissement au travail en 
évaluant l’adéquation 

poste/santé

Accompagner c’est avant tout repérer

Visite de pré-reprise
(Article R. 4624-29 du code du travail)

Dans le but d’un signalement 
précoce, peut être demandée 

par le médecin traitant, le 
médecin conseil ou

le salarié à partir de 30 jours 
d’arrêt.

Des outils mobilisables pendant 
l’arrêt de travail

Évaluer la compatibilité
poste de travail / état de santé

RQTH, Essai Encadré, Convention de 
Rééducation Professionnelle en 

Entreprise (CRPE)

Se former
Pour se remettre à niveau ou pour 

accéder à une reconversion

Construire un nouveau
projet professionnel

Le bilan de compétences

Reprendre progressivement une 
activité professionnelle

Le temps partiel thérapeutique


